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Annexe – Référentiel sur la Gestion axée sur les résultats

1.
Pourquoi la gestion axée sur les résultats ?

À la fin des années 80, la confiance du public dans la direction politique diminuait et des préoccupations au sujet de la réduction de la dette nationale, de la globalisation économique, du libre-échange et de la compétitivité dans le marché libre montaient. Les gouvernements dans le monde, y compris le Canada, subissaient des pressions pour démontrer l’utilisation efficace et efficiente des fonds publics. Cela a amené des approches de rendement et de gestion axée sur les résultats dans le secteur public canadien y compris pour le programme de la coopération canadienne.

Ainsi, c’est depuis 1996 que l’Agence canadienne de développement international (ACDI) s’est doté d’un « Énoncé de principe » en matière de Gestion axée sur les résultats (GAR) qui a donnée suite à la conception et l’application d’une variété d’outils de gestion et de cadre de travail qui permettent de démontrer les déboursés des fonds publics par rapport aux résultats atteints. Ainsi, la GAR permet qu’un projet soit conçu, planifié, mis en œuvre, géré, contrôlé et évalué en ayant une vue claire des résultats attendus en tout moment. À ce titre, la GAR est un outil de gestion de projet ou de programme essentiel pour les partenaires de l’ACDI.

2.
Qu’est ce que la gestion axée sur les résultats ?

« Un moyen d’améliorer l’efficacité et la responsabilité de la gestion en faisant participer les principaux intervenants à la définition des résultats escomptés réalistes, en évaluant les risques, en suivant les progrès vers l’atteinte des résultats escomptés, en intégrant les leçons apprises dans les décisions de gestion et les rapports sur le rendement »
.

3.
Principes de base de la GAR

La GAR peut avoir un impact majeur et influer sur la prestation d’un programme ou d’un projet de développement lorsque trois facteurs essentiels sont réunis :

(i) Les résultats escomptés par le programme ou le projet doivent être définis et convenus mutuellement entre les partenaires et le FAES II.

(ii) Une approche participative doit garantir l’acceptation et l’engagement des partenaires, ainsi qu’une compréhension commune des résultats visés par le projet ou le programme.

(iii) Il faut garantir le caractère itératif et souple du projet ou du programme afin que les stratégies puissent être modifiées à mi-parcours et que les résultats puissent être obtenus. Autrement dit : il est essentiel d’appliquer une gestion souple, mais systématique.

4.
Processus participatif

L’application de la GAR implique que les programmes et les projets doivent être conçus, planifiés et mis en œuvre selon une méthode participative dans laquelle tous les intervenants participent à l’ensemble du cycle de vie du programme ou du projet (voir figure A1).


Figure A1 : Cycle de vie d’un programme ou d’un projet

La GAR s’applique tout au long du cycle de projet et, une fois que l’on dispose des principaux éléments relatifs à l’environnement dans lequel on veut intervenir, il faudra procéder à la définition du but ou de l’objectif. Si la finalité (ou objectif à long terme) d’un projet ne sera généralement palpable qu’au-delà de la durée de vie dudit projet, son but ou objectif à moyen terme doit absolument être réalisable pendant la durée de vie du programme ou du projet. Ce sont les résultats à moyen terme qui y correspondent.

Bien que la méthode participative exige habituellement beaucoup de temps et de ressources dans les phases de planification d’un projet ou d’un programme, elle peut générer des avantages importants et durables à long terme. Voici quelques avantages d’un processus participatif :

· La participation des intervenants élargit la base d'information nécessaire à la conception et à la planification des programmes/projets. La détermination, la définition et la mesure des résultats et des risques dépendent de la collecte d'informations exhaustives. En faisant collaborer les intervenants aux projets et aux programmes, on contribue à déterminer et à coordonner l'information et les connaissances détenues par les intervenants. Cela est particulièrement important lorsqu'il faut se procurer de l'information sur les pratiques, les institutions et les capacités locales, culturelles et sociopolitiques. Et cela permet également aux intervenants de discuter de leurs besoins et intérêts.

· Une démarche participative aide à établir des rôles et des responsabilités clairs. Cela mène à l'engagement d'atteindre les résultats énoncés. Une collaboration et une participation étroite de tous les partenaires, y compris les femmes et les hommes qui seront les utilisateurs, sont essentielles pour créer un sentiment de prise en charge du programme ou du projet. Les partenaires sont davantage engagés à atteindre des résultats qu'ils ont contribué à définir et pour lesquels ils sont clairement responsables. Des rôles et responsabilités clairement définis entraînent également une plus grande efficacité par la suppression du double emploi. Lorsque les responsabilités de collecte, d'analyse et de rapport relatifs aux données sont claires, le système de mesure du rendement a plus de chance de fonctionner tel que prévu.

· La participation de tous les intervenants contribue à créer un milieu de travail où les personnes acceptent dans leurs responsabilités l'exécution par résultats. En faisant participer tous les partenaires, y compris les bénéficiaires, tout au long du cycle de vie des programmes et des projets, de la conception à la mise en œuvre, on facilite la transition de la responsabilité des activités vers la responsabilité des résultats. Avec la méthode participative, tous les intervenants apportent leur contribution et peuvent parvenir à un consensus sur les objectifs et les résultats. En ce sens, puisque les intervenants ont participé à la définition des objectifs et des résultats, ils sont confiants que les objectifs peuvent être atteints et sont donc prêts à en accepter la responsabilité. Ils sont également prêts à accepter la responsabilité des résultats quand ils se sentent habilitées.
5.
Chaîne des résultats

Un résultat est un changement descriptible ou mesurable amené par une relation de cause à effet. La notion de changement implique une transformation visible dans le groupe, dans l’organisation ou dans la société dans laquelle on intervient. La notion de causalité illustre le lien de cause à effet entre une action et les résultats qui en découlent.

Le résultat doit être : spécifique (précise l’objet du changement, le groupe cible, la région, etc.), mesurable (on peut le mesurer à l’aide d’indicateurs), atteignable (on peut l’atteindre de façon réaliste dans un temps donné) et pertinent (répond au besoin identifié).

Une chaîne de résultats (voir figure A2 dans la page suivante) est un ensemble de résultats obtenus dans le temps et liés les uns aux autres dans une relation de cause à effet. La chaîne de résultats comprend :

· des résultats immédiats ou extrants, qui émanent des activités réalisées,

· des résultats à moyen ou de fin de projet, appelés effets, qui sont le produit d’un ensemble d’extrants, et

· un résultat à long terme, appelé impact, qui découle des effets obtenus.

Activité versus résultat : Le fait d’exécuter ou d’achever une activité liée à un projet ou à un programme ne constitue pas en soi une retombée sur le plan du développement. Par exemple : la formation constitue habituellement une activité. Les résultats (extrants) sont les nouvelles compétences ou aptitudes acquises grâce à la formation.
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Figure A2 : Chaîne des résultats

Les résultats sur le plan du développement doivent toujours refléter les changements réels de l'état du développement humain. Les résultats au niveau de l'impact correspondent généralement à la finalité (on dit aussi objectif), et les effets aux énoncés au niveau du but. Cependant, le mot « extrants », ne désigne plus seulement ce que l'on considère habituellement comme les biens et les services produits par une organisation, mais revêt un sens davantage lié au développement.

Les résultats escomptés au niveau des extrants, des effets et de l'impact sont liés en une séquence de relations de cause à effet, dans laquelle chaque niveau de résultats est relié au niveau supérieur suivant par la réalisation.

L’énoncé de résultat peut se traduire par une amélioration, une augmentation, un accroissement, un renforcement, une hausse, une réduction, une transformation.

La définition des résultats escomptés n'est pas une tâche facile pour les groupes intéressés. Les retombées sur le plan du développement défient la simple standardisation et ne se prêtent pas facilement à la méthode en série. En raison des différences de situation d'un pays à l'autre, ou d’un organisme à l’autre, il est impossible d'établir des énoncés d’effets standards, et il faut plutôt avoir recours à une méthode plus souple.

Le FAES II consultera et travaillera en étroite collaboration avec ses partenaires pour la conception et l’élaboration de programmes et de projets.

6.
Hypothèses et risques

Lors de la planification d'un programme/projet et de la définition des résultats escomptés, il est important de se rappeler que l'environnement dans lequel ces programmes et projets sont gérés change constamment et peut être instable. Comme les programmes et les projets de développement ne sont pas mis en œuvre dans un environnement contrôlé, des facteurs internes ou externes peuvent  causer leur échec.

Lors de la planification et de la conception des programmes et des projets, il faut déterminer les conditions nécessaires au succès. Il faut donc prendre soin d'expliciter les hypothèses importantes sur lesquelles leur logique interne est basée. Les hypothèses décrivent les conditions nécessaires qui doivent exister si l'on veut que les relations de cause à effet entre les niveaux de résultats fonctionnent comme prévu. En termes simples, si les hypothèses sont justes, les conditions nécessaires au succès existent. Comme les hypothèses sont des conditions sur lesquelles nous avons très peu ou pas de contrôle, leur détermination durant la planification est cruciale.

La logique de la conception du programme/projet commence par les hypothèses initiales sur les conditions préalables au démarrage du programme/projet : 

· « Si » ces hypothèses sont justes, on peut « donc » mobiliser les intrants et entreprendre les activités.

· « Si » les activités sont effectuées, « et » à condition que les hypothèses sur les facteurs influant sur les relations activité - extrant soient justes, les extrants doivent « donc » être réalisables.

· « Si » les extrants sont réalisés, « et » à condition que les hypothèses sur les facteurs extérieurs influant sur les relations extrants - effets soient justes, les effets doivent « donc » être réalisables.

· « Si » les effets sont réalisés, « et » à condition que les hypothèses sur les facteurs influant sur les relations effets - impact soient justes, l'impact devrait « donc » finalement apparaître.

Les conditions internes au projet peuvent par exemple concerner : 

· La capacité des ressources humaines à maîtriser les connaissances acquises et les nouveaux outils introduits par le projet.

· La vision partagée des objectifs du projet entre les partenaires.

· La capacité de l’institution partenaire à implanter les changements requis et à mobiliser les ressources nécessaires.

Les conditions externes au projet peuvent concerner :

· la volonté politique d’entreprendre les réformes souhaitées,

· la stabilité ou le contexte politique, économique et social.

Comme il est précisé précédemment, l’environnement dans lequel évolue le projet peut être très changeant alors il est important de vérifier régulièrement si les conditions nécessaires au succès du projet existent toujours et si des mesures d’atténuation ou correctives doivent être prises.

7.
Indicateurs de rendement

Les indicateurs sont les données qui permettront de mesurer les progrès vers l’obtention de résultats. Un indicateur permet de mesurer un résultat, de prouver qu’un résultat a été obtenu ou d’indiquer que des progrès sont accomplis vers l’obtention d’un résultat.

Les indicateurs sont soit quantitatifs, ils comportent une valeur numérique, ou qualitatifs, qui mesurent les perceptions, les jugements ou les attitudes (voir exemple dans le tableau A1 de la page suivante).

Tableau A1 : Exemples d’indicateurs de rendement

	Indicateurs quantitatifs
	Indicateurs qualitatifs

	Définition : Mesure la quantité.
	Définition : Mesure les jugements ou perceptions des gens.

	Unités de mesure :

· Nombre

· Fréquence

· Pourcentage (%)

· Ratio
	L’énoncé débutera généralement par :

· Niveau de …

· Qualité de …

· Portée de …

· Présence de …

· Congruence / adéquation entre …

	Méthodes de collecte :

Analyses statistiques, questionnaires, recensement.
	Méthodes de collecte :

Entrevue semi structurée, groupes de discussions, évaluation rurale participative (ERP/AAP), interrogation appréciative, témoignages.

	Exemples :

1. Nombre de femmes dans les postes de décision.

2. Taux d’emploi chez les hommes et chez les femmes dans le secteur public.

3. Ratio hommes - femmes dans les postes décisionnels dans les ministères.
	Exemples :

1. Niveau de satisfaction des bénéficiaires d’un service.

2. Qualité des services fournis.

3. Perceptions des hommes vis-à-vis la participation des femmes au Comité local.

4. Adéquation entre les outils développés et la capacité d’absorption des bénéficiaires.


Souvent les indicateurs qualitatifs peuvent être quantifiés. Ainsi, on peut quantifier le nombre de personnes très satisfaites, moyennement satisfaites, ou pas du tout satisfaites du service rendu. Cependant, le niveau de satisfaction demeure subjectif.

Principe de base : Les indicateurs doivent être développés d’une façon participative impliquant toutes les parties prenantes.

Critères de sélection :

1. Validité : L’indicateur permet-il de mesurer les résultats avec exactitude (quantité, qualité, échéancier) ?

2. Fiabilité : L’indicateur demeurera-t-il cohérent dans le temps (par exemple : le taux d’absentéisme à l’école primaire peut varier selon la période de l’année en fonction du calendrier de production agricole) ? Pour être fiable, cet indicateur doit toujours être utilisé à la même période de l’année.

3. Représentativité : Les données recueillies permettent-elles une désagrégation selon le sexe, l’âge, etc. ?

4. Simplicité : Les données sont-elles disponibles et sera-t-il facile de recueillir et d’analyser l’information ?

5. Coût abordable : Avons-nous les moyens de recueillir et d’analyser cette information ?

8.
Définition de concepts de la GAR

Les exemples donnés ci-dessous sont liés au volet 1 du FAES II.

FINALITÉ

Énoncé d’un résultat à long terme éventuel dans un secteur socio-économique d’un pays ou d’une région.

La Finalité du FAES II est d’appuyer  les engagements pris par le Maroc en ce qui a trait à la mise en application des droits égaux fondamentaux entre les hommes et les femmes dans les politiques, les institutions et les programmes de développement.
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Niveau visé à l'intérieur des activités de programme ou de projet, qui explique quel service est fourni, qui est le bénéficiaire direct du service et pourquoi, et à quel objectif plus élevé le projet contribue.

Le but du FAES II est de renforcer les capacités des partenaires marocains ciblés à traduire l’égalité entre les sexes dans des réformes publiques stratégiques  tout en appuyant  les partenariats entre l’État et la société civile et la sensibilisation de la population.

INTRANTS

Les ressources humaines, organisationnelles et physiques requises pour atteindre les résultats escomptés.


IMPACT

Résultat à long terme sur le plan du développement d'une société, lié à l'objectif du programme ou du projet. Ils sont la conséquence logique de l'obtention des effets recherchés.

L’impact du FAES II : Les réformes initiées par l’État Marocain se traduisent par l’élimination graduelle des disparités entre les sexes dans les domaines de l’éducation, la communication et la participation, dans l’accès aux ressources et également par la diminution des violences envers les femmes et les petites filles.

EFFET

Résultats à moyen terme sur le plan du développement qui bénéficient aux groupes ciblés et qui doivent être obtenus dans le cadre du programme ou du projet. Ils sont la conséquence logique de l'obtention des extrants. C'est généralement à ce niveau que les partenaires ou utilisateurs visés prennent en charge le programme ou le projet et que le financement FAES II prend fin.

L’effet du FAES II dans le cadre du Volet 1 : 
Les ministères impliqués intègrent  une approche institutionnelle de l’égalité entre les sexes dans leurs politiques, programmes, structures, méthodes et système (éducation, communication et modernisation des secteurs publics, autres). 

EXTRANTS

Résultats à court terme sur le plan du développement qui sont la conséquence immédiate, visible et concrète des activités ou intrants d'un programme ou d'un projet.

L’extrant du FAES II dans le cadre du Volet 1 : 
Mise en place d’une stratégie institutionnelle d’égalité entre les sexes adaptée aux contextes respectifs des ministères impliqués et en partenariat avec les structures déconcentrées/décentralisées et les acteurs de la société civile.

9.
Quelques définitions

Données de base : Conditions existantes à l’issue d’un programme ou d’un projet. Les résultats sont mesurés ou examinés en fonction de ces données de base.

Effet : Résultats à moyen terme sur le plan du développement qui bénéficient aux groupes ciblés et qui doivent être obtenus dans le cadre du programme ou du projet. Ils sont la conséquence logique de l’obtention des extrants. C’est généralement à ce niveau que les bénéficiaires ou utilisateurs visés prennent en charge le programme ou le projet et que le financement de l’aide extérieur (FAES II) prend fin.

Efficacité : En bref, ce concept détermine la mesure dans laquelle un projet atteint ses objectifs en qualité et en quantité.

Efficience : On mesure l’efficience d’un projet par le rapport entre les profits obtenus et le coût des investissements. Ainsi, le management est dit efficient s’il parvient à atteindre le maximum de résultats avec le minimum de moyens.

Extrant : Résultats à court terme sur le plan du développement qui sont la conséquence immédiate, visible et concrète des activités ou intrants d’un programme ou d’un projet.

Faisabilité : Elle indique si les objectifs du projet proposé peuvent être réellement atteints en tenant compte du contexte, des moyens du projet ainsi que des objectifs prévus dans le plan du projet.

GAR : Concept basé sur le travail d’équipe et une approche participative qui cherche à orienter les efforts d’une organisation ou d’un projet vers les résultats attendus.

Hypothèses : Conditions nécessaires qui doivent exister pour que les relations de causes à effet entre les niveaux de résultats fonctionnent comme prévu.

Impact : Résultats ou effets à long terme sur le plan du développement d’une société, lié à l’objectif du programme ou du projet. Ils sont la conséquence logique de l’obtention des effets recherchés.

Indicateurs de rendement : Les mesures de rendement spécifiques permettant d’obtenir des données valides, utiles, pratiques et comparables démontrant l’atteinte des résultats escomptés. Les indicateurs doivent être développés d’une façon participative impliquant toutes les parties prenantes. Les critères de choix des indicateurs sont : la validité, la fiabilité, la représentativité, la disponibilité et le coût abordable.
Indicateurs de risque : Indicateurs qui permettent d’évaluer les hypothèses établies.

Indicateurs qualitatifs : Mesure du jugement ou des perceptions découlant de l’analyse subjective. S’expriment en Niveau de… Qualité, Portée, Présence, Congruence/adéquation, etc. (Exemples : Niveau de satisfaction des bénéficiaires d’un service, Qualité des services fournis, Perceptions des hommes vis-à-vis de la participation des femmes au Comité local, Adéquation entre les outils développés et la capacité d’absorption des bénéficiaires).

Indicateurs quantitatifs : Mesure de quantité, y compris les relevés statistiques. S’expriment en Nombre, Fréquence, Pourcentage, Ration, etc. (Exemples : Nombre de femmes dans les postes de décision, Taux d’emploi chez les hommes et chez les femmes dans le secteur public, Ratio hommes - femmes dans les postes décisionnels dans les ministères).

Pertinence : Elle concerne la raison d’être du projet, le lien entre celui-ci et son environnement (économique, social, politique, technologique, culturel, etc.) dans son intégralité. Elle indique si le projet répond à un problème réellement existant et assez important.

Résultat : Changement descriptible ou mesurable amené par une relation de cause à effet.

Viabilité : Elle est définie comme la capacité d’un projet de continuer à générer des profits une fois que l’appui extérieur aura cessé. Si un projet est limité dans le temps, ses bénéfices doivent continuer une fois que le projet aura été achevé.

10.
Exemple de cadre d’analyse logique

	Nom du projet
	Élaboration du Programme à moyen terme pour l’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes dans le secteur de la planification *
	Budget du projet
	89 130.50 $CAD

	SOMMAIRE
	RÉSULTATS ESCOMPTÉS
	MESURE DU RENDEMENT
	HYPOTHÈSES / INDICATEURS DE RISQUE

	Finalité du projet
	Impact (Résultat à long terme)
	Indicateurs du rendement
	Hypothèses / Indicateurs de risque

	Contribuer à l’intégration d’une approche institutionnelle de l’égalité entre les sexes dans les pratiques, les systèmes et les politiques du secteur de la planification.


	Le Ministère du Plan * a mis en place une stratégie institutionnelle en égalité entre les sexes qui va lui permettre de jouer un rôle accru dans la promotion de valeurs égalitaires dans le secteur de la planification.
	· Pertinence et portée des politiques, stratégies, lois et décrets.

· Degré d’application des mesures en ÉS adoptées ou appuyées par le Ministère du Plan.

· Degré de maîtrise des approches et méthodologies liées à l’analyse comparative entre les sexes en amont des politiques, lois et mesures.

· Existence de mécanismes organisationnels en ÉS permanents et opérationnels au sein du Ministère du Plan.


	· Volonté politique d’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes dans le secteur de la planification.

· Adhésion des partenaires du secteur de la planification.

	But du projet
	Effets (Résultats à moyen terme)
	Indicateurs du rendement
	Hypothèses / Indicateurs de risque

	Appuyer le comité de coordination pour l’élaboration d’un Programme à moyen terme (PMT) d’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes dans le secteur de la planification.
	· Le comité de coordination est mis en place et renforcé.

· Le PMT est élaboré, validé et adopté par le Ministère du Plan.


	· Degré d’appropriation par le Comité de coordination de la démarche et du Programme à moyen terme d’institutionnalisation en ÉS.

· Pertinence du Programme à moyen terme.


	Adoption du PMT par les autorités du Ministère du Plan et de ses partenaires.

	Ressources / activités
	Extrants (Résultats à court 

terme)
	Indicateurs du rendement
	Hypothèses / Indicateurs de risque

	· Formation du comité de coordination.

· Appui (par accompagnement conseil) à l’appropriation par le Comité de coordination de l’organisation et du fonctionnement du Comité.

· Diagnostic participatif.

· Appui à l’élaboration du PMT.

· Atelier de sensibilisation à l’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes et de validation du PMT.
	· Comité de coordination formé aux approches et méthodes de l’institutionnalisation de l’égalité des sexes.

· Reconnaissance du Comité de coordination par le Ministère du Plan.

· Comité de coordination est opérationnel.

· Les membres du Comité de coordination se sont appropriés le mandat, les attributions et les règles de fonctionnement.

· Un Programme à moyen terme d’institutionnalisation de l’égalité entre les sexes est élaboré.


	· Nombre de ressources formées

· Qualité de la formation

· Niveau de satisfaction par rapport à la formation.

· Reconnaissance officielle du comité de coordination.

· Qualité de l’accompagnement - conseil fourni.

· Degré d’appropriation par le Comité de coordination du mandat, des attributions et des règles de fonctionnement.

· Pertinence du Programme à moyen terme par rapport au contexte du Ministère du Plan.

· Degré de faisabilité du Programme à moyen terme.


	· Reconnaissances du comité de coordination.

· Disponibilité des membres du Comité de coordination.

· Participation des partenaires du Ministère du Plan à l’élaboration du Programme à moyen terme.


* Le Ministère du Plan est un ministère fictif, inventé pour les besoins de cet exemple.


































� : La Gestion axée sur les résultats à l’ACDI : Guide d’introduction aux concepts et aux principes, ACDI, 1999.
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